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COMITE SYNDICAL 
 

Mercredi 19 juin 2024 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 

N° AFFAIRES Rapporteur 

00 Compte rendu des décisions prises en application de l’article 
L5211-10 du code général des collectivités territoriales 

Monsieur le Président 

01 Approbation du rapport d’activité 2023 du Syndicat Mixte Pau 

Béarn Pyrénées Mobilité 

Monsieur le Président 

02 Rapport annuel 2023 de la SPL STAP – Société Publique 
Locale d’exploitation des transports publics et des services à 
la mobilité de l’agglomération paloise 

Monsieur le Président 

03 Rapport des mandataires Monsieur le Président 

04 Mise en œuvre de l’option « desserte des jours fériés » Monsieur le Président 

05 Homologation tarifaire pour l’année 2024 Monsieur le Président 

06 Avenant convention tarification combinée Monsieur le Président 

07 Mise à jour de la convention de mutualisation entre PBPM et 
la Communauté d’Agglomération 

Monsieur le Président 

08 Cotisation annuelle au Syndicat Mixte Nouvelle Aquitaine 
Mobilités 

Monsieur Jean-Yves 
COURREGES 

09 Durées d’amortissements Monsieur Jean-Yves 
COURREGES 

10 Sécurisation du réseau de transport en commun IDELIS Monsieur Jean-Claude 
BOURIAT 
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11 Convention de partenariat La Navette étudiante Monsieur Jean-Claude 
BOURIAT 

12 Convention avec la commune de Serres-Castet pour la mise 
en accessibilité de l’arrêt Devezes- chemin Devezes 

Monsieur Jean-Claude 
BOURIAT 

13 Constitution d’une servitude au profit de la société Enedis 
pour la parcelle AL141 sur la commune de Billère 

Monsieur le Président 

14 Observations définitives de la Chambre régionale des 
Comptes 

Monsieur le Président 

15 Partenariat AUDAP- programme de travail 2024 Monsieur Jean-Claude 
BOURIAT 

 


